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Montreuil, le 11 avril 2011

Madame Nathalie Kosciusko-Morizet

Ministre de l’Écologie, du Développement durable

des Transports et du Logement

Madame la Ministre,

L’annonce le 06 avril dernier, de la création de Zone d’Actions Prioritaires pour l’Air (ZAPA) excluant en particuliers, un certain nombre de deux-roues motorisés (2RM) du centre vile de Paris et de Saint-Denis, a provoquer incompréhension et colère au sein de la communauté des motards et utilisateurs de 2 et 3 roues motorisés que la Fédération Française des Motards en Colères représente depuis plus de 30 ans.

En effet, le projet, manifestement déjà très avancé sans la moindre concertation, exclut les 2 et 3 RM antérieur à 2004 de ces centres villes.

Pourtant, les 2 et 3 RM contribuent grandement à la fluidification du trafic en agglomération. Leur temps de parcours est moindre que celui des 4RM, notamment parce qu’ils n’ont pas besoin de tourner pendant de longues minutes pour stationner. Les émissions qui en résultent sont donc moins importantes que celles des 4RM.

En outre, sur parcours égal, l’ADEME a mis en évidence que les 2RM polluent moins que les 4RM, en rappelant notamment que la mesure de la pollution doit comprendre en amont, la construction du véhicule et en aval, sa destruction, et la pollution industrielle qu’elles engendrent.

Votre projet aurait l’effet inverse de son objectif affiché, car en forçant des milliers de 2RM à sortir du parc, la pollution en serait en réalité décuplée.

En outre, nous vous rappelons que les 2RM sont soumis à la norme Euro 2 depuis le 1er janvier 2003 pour les véhicules neufs. La date du 1er janvier 2004 est donc parfaitement incompréhensible.

Cela représenterait également un effort conséquent pour les utilisateurs de 2RM qui ne peuvent pas financièrement changer de véhicule.

Nous vous rappelons à ce titre que les 2RM n’ont jamais bénéficié d’aides comparables au 4RM (prime à la casse….).

Votre projet ne fera que creuser un peu plus les écarts entre les centres villes et les banlieues, sans résoudre les problèmes de ceux qui, chaque jour, doivent parcourir des dizaines de kilomètres pour se rendre sur leur lieu de travail.

Enfin, le projet d’arrêté indique que les contrôles pourront se faire par vidéosurveillance. Outre le fait que nous y voyons là un pas vers les péages urbains auxquels nous sommes hostiles, la généralisation et systématisation de l’utilisation de la vidéosurveillance est dangereuse. 

Une ville sous surveillance est une ville sans liberté.

Notre association est sensible comme vous aux problèmes d’écologie et de pollution.

Nous entendons participer à vos réflexions, mais nous ne pouvons que nous ériger contre ce projet qui, en l’état, exclut bon nombre d’entre nous.

Nous vous prions de recevoir, Madame la Ministre, l’expression de notre haute considération


Pour le Bureau de la FFMC Paris Petite Couronne


Jean-Marc BELOTTI - Coordinateur

[image: image2.jpg]

